
LOI 800.01
modifiant celle du 29 mai 1985 sur la santé publique

du 3 juin 2014

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Article premier
1 La loi du 29 mai 1985 sur la santé publique (LSP) est modifiée comme il suit :

Art. 4 Département de la santé et de l'action sociale
1 Sans changement.
2 Le département agit avec la collaboration des services de l'Etat. Le cas échéant, il s'assure le
concours :

a. sans changement ;
b. sans changement ;
c. sans changement ;
d. sans changement ;
e. sans changement ;
f. sans changement ;
g. sans changement ;
h. sans changement ;
i. sans changement ;
j. de la Commission d'examen des plaintes des patients et des résidents ou usagers

d'établissements sanitaires et d'établissements socio-éducatifs (ci-après : la
Commission d'examen des plaintes) ainsi que du Bureau cantonal de la médiation
santé-handicap (ci-après : le Bureau de la médiation) ;

k. sans changement ;
l. sans changement ;
m. sans changement.

Art. 13 Rôle
1 Sans changement.
2 Après enquête, le Conseil de santé propose au chef du département les mesures à envisager à
l'encontre des professionnels de la santé en application des articles 79 et 191 de la présente loi, sous
réserve des compétences de la Commission d'examen des plaintes fixées à l'article 15d de la présente
loi.
5 Sans changement.
6 Sans changement.
7 Sans changement.
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8 Sans changement.

Art. 13g Rôle
1 La CMSU est une commission consultative et de préavis dans les domaines suivants :

a. sans changement ;
b. sans changement ;
c. sans changement ;
d. décisions relatives aux autorisations d'exploiter et de diriger (services assurant la prise

en charge des urgences préhospitalières) et aux autorisations de pratiquer
(ambulanciers) sous réserve des compétences du Conseil de santé et de la Commission
d'examen des plaintes ;

e. sans changement ;
f. sans changement ;
g. sans changement.

2 Sans changement.

Art. 15a Bureau cantonal de la médiation santé-handicap
1 Le Bureau de la médiation est composé d'un médiateur au moins engagé par le département et, sur
préavis du médiateur, d'un secrétariat engagé par le Service de la santé publique. Sauf dispositions
contraires de la présente loi, le médiateur est soumis à la loi du 12 novembre 2001 sur le personnel de
l'Etat de Vaud.
2 Sans changement.
2bis Sans changement.
3 Sans changement.
4 Lorsque la plainte concerne le représentant d'une profession ou d'une institution ou établissement
disposant de son propre médiateur, celui-ci traite la plainte par délégation. Le plaignant peut refuser la
délégation.
5 Lorsque le médiateur ne parvient pas à résoudre le différend, il remet aux intéressés un document
constatant l'échec de la médiation et attire l'attention du plaignant sur la possibilité de saisir la
Commission d'examen des plaintes ou une autre instance. Les actes du médiateur ne sont pas
susceptibles de recours.
6 Sans changement.
7 Le Bureau de la médiation adresse un rapport annuel au département. Le rapport est public.
8 Le médiateur ne peut être membre de la Commission d'examen des plaintes.
8bis Lorsque des faits graves sont allégués qui pourraient avoir un impact sur l'organisation d'un
établissement ou d'une institution ou sur la pratique d'un professionnel de la santé, le médiateur peut en
informer le département sans que le secret de fonction ne lui soit opposable. Pour le surplus, il est
indépendant du département.
9 Sans changement.
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Art. 15b Qualité pour agir
1 Toute personne qui souhaite obtenir une information sur un droit que la LSP ou le Code civil en
matière de protection de l'adulte reconnaît aux patients ou aux résidents ou qui a un motif de se
plaindre d'une violation d'un tel droit peut :

a. sans changement ;
b. déposer une plainte auprès de la Commission d'examen des plaintes. Ni le

dénonciateur, ni le plaignant qui requiert l'anonymat au sens de l'article 15c,
alinéa 4 n'ont la qualité de partie.

2 Sans changement.

Art. 15c Procédure
1 Sans changement.
2 Lorsqu'une plainte est présentée directement à la Commission d'examen des plaintes sans que le
médiateur n'ait été préalablement saisi, la commission informe le plaignant qu'il a le droit de tenter une
conciliation devant le médiateur. Si le plaignant s'y refuse, la commission se saisit de la plainte et la
traite.
3 Le droit de saisir le médiateur se prescrit par cinq ans dès la survenance des faits reprochés.
4 Sans changement.
5 Dans le cas de l'article 15d, alinéa 4, lettre d, la Commission d'examen des plaintes rend sa décision
dans un délai de cinq jours si, lors du dépôt de la requête, la mesure contestée n'a pas cessé. Dans les
autres cas, elle rend sa décision ou son préavis dans les six mois qui suivent le dépôt de la requête.
6 Les décisions prises par la Commission d'examen des plaintes sont susceptibles d'un recours
administratif auprès du département.
7 La procédure devant le médiateur et la Commission d'examen des plaintes doit être simple, rapide et
gratuite.

Art. 15d Commission d'examen des plaintes, missions
1 Il est institué une Commission d'examen des plaintes des patients et des résidents ou usagers
d'établissements sanitaires et d'établissements socio-éducatifs définis par la loi du 10 février 2004 sur
les mesures d'aide et d'intégration pour personnes handicapées (ci-après : la Commission d'examen des
plaintes).
2 La Commission d'examen des plaintes a pour mission d'assurer le respect des droits des patients et
des résidents consacrés par la présente loi et de traiter les plaintes relatives à la prise en charge par les
professionnels de la santé ainsi que par les établissements ou institutions sanitaires touchant aux
violations des droits de la personne.
3 Abrogé.
4 La Commission d'examen des plaintes exerce, d'office ou sur requête, les attributions suivantes :

a. elle instruit les plaintes et, dans la mesure du possible, tente la conciliation entre les
parties ;

b. elle peut demander aux professionnels de la santé, aux établissements sanitaires et aux
institutions toutes les informations utiles à l'exécution de sa tâche ;

c. elle décide des mesures à prendre en application de l'article 191, alinéa 1, lettres a à c
de la présente loi ;
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d. sans changement ;
e. elle transmet son préavis au chef du département lorsque la mesure à prendre vise

l'article 191, alinéa 1, lettres d à f.
f. elle peut émettre des recommandations à l'attention du chef du département.

4bis La commission transmet au département copie de toute plainte déposée ainsi que des décisions
prises sur la base de l'alinéa 4, lettres c et d ci-dessus.
5 La Commission d'examen des plaintes exerce également les compétences que lui attribue la LAIH.
6 Abrogé.
7 Sans changement.

Art. 15e Composition
1 La Commission d'examen des plaintes est composée de seize membres, à savoir :

a. deux juristes, dont un président et un vice-président ;
b. un représentant d'associations de patients ;
c. un représentant d'associations de résidents ;
d. un représentant d'associations d'usagers ;
e. deux médecins, dont un psychiatre ;
f. un infirmier ;
g. un éducateur ;
h. un représentant du domaine social ;
i. un représentant du domaine éthique ;
j. un représentant de la direction d'un établissement hospitalier ;
k. un représentant de la direction d'un établissement médico-social ;
l. un représentant de la direction d'une institution socio-éducative ;
m. un représentant d'une association du personnel du domaine de la santé ;
n. un représentant d'une association du personnel du domaine du social.

2 La Commission d'examen des plaintes dispose d'un secrétariat et d'un greffier engagés par le Service
de la santé publique, sur préavis de la commission.

Art. 15f Désignation
1 Le Conseil d'Etat désigne les membres de la Commission d'examen des plaintes.
2 Les membres de la commission sont désignés pour la durée d'une législature. Leur mandat est
renouvelable deux fois. Les milieux concernés sont consultés lors de la désignation et de la
reconduction. Les membres de la commission suivent une formation continue adaptée à leur charge.
3 Les collaborateurs des services en charge de la santé publique, des assurances sociales et de la
prévoyance sociale ne peuvent être membres de la Commission d'examen des plaintes. Ils peuvent
toutefois être invités à ses séances.

Art. 15g Organisation
1 La Commission d'examen des plaintes peut constituer des sous-commissions d'au minimum trois
membres, représentatifs du domaine concerné. Elle définit leurs tâches et nomme leur président sous
réserve des alinéas 3 et 3ter.
2 La commission ou la sous-commission peut faire appel à des experts notamment lorsque la profession
concernée n'est pas représentée dans la commission et procéder à toutes les auditions nécessaires à
l'accomplissement de sa mission.
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3 La Commission d'examen des plaintes peut valablement désigner une sous-commission, prendre des
décisions ou rendre des préavis lorsqu'elle est composée d'au moins huit membres, sous réserve de
l'alinéa 3ter. Lorsqu'une sous-commission a été désignée, celle-ci doit être composée d'au
moins 3 membres pour émettre des préavis et d'au moins 5 membres pour rendre des décisions.
3bis La Commission d'examen des plaintes et les sous-commissions peuvent rendre des décisions ou des
préavis par voie de circulation. Dans ce cas, un membre peut demander au président une délibération
au cours d'une séance de la Commission d'examen des plaintes ou d'une sous-commission
3ter Dans les cas d'urgence (art. 15d, al. 4, lit. d) ou lorsqu'elle décide de mesures provisionnelles, une
sous-commission, composée du président de la Commission d'examen des plaintes et d'au moins deux
membres choisis par lui statue.
4 La Commission d'examen des plaintes adresse annuellement un rapport d'activité au département. Ce
rapport est public.
5 Sans changement.

Art. 15h Financement
1 Le financement du Bureau de la médiation et de la Commission d'examen des plaintes est assuré par
l'Etat.

Art. 18a Secret
1 Les membres des commissions et du Bureau de la médiation prévus par la présente loi sont soumis au
secret de fonction. A ce titre, il leur est interdit de divulguer des faits dont ils ont eu connaissance dans
l'exercice de leur fonction et qui doivent rester secrets en raison de leur nature, des circonstances ou
d'instructions spéciales. Dans les mêmes limites, il leur est également interdit de communiquer à des
tiers ou de conserver par devers eux, en original ou en copie, des documents établis par eux ou par
d'autres. Ces obligations subsistent après la cessation de leur fonction. Le non-respect de ces
obligations tombe sous le coup des articles y relatifs du Code pénal.
2 Sans changement.

Art. 23e Procédure en cas de contestation
1 La personne concernée, son représentant, ses proches ou un accompagnant peuvent en appeler à la
Commission d'examen des plaintes contre la mesure limitant la liberté de mouvement, conformément à
l'article 15d.
2 Sans changement.
3 Le médiateur peut être sollicité au préalable dans tous les cas.
4 Sans changement.

Art. 75 Autorisation de pratiquer à titre indépendant
1 Sans changement.
2 Le département examine les demandes d'autorisation de pratiquer la profession de médecin à titre
indépendant en étroite collaboration avec l'association professionnelle cantonale qui se détermine en
particulier sur le parcours professionnel du requérant, notamment en lien avec le système de santé
fédéral et vaudois, ainsi que sur son projet professionnel. Selon le résultat de cet examen, il peut
assortir l'autorisation de pratiquer de recommandations.
3 Sans changement.
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4 Sans changement.
5 Sans changement.
6 Sans changement.
7 Les ressortissants étrangers qui, en vertu de traités internationaux, ont le droit d'exercer à titre
indépendant, sans autorisation, une profession de la santé en Suisse pendant 90 jours au plus par année
civile, doivent s'annoncer auprès de l'autorité compétente.
8 Sans changement.
9 Sans changement.

Art. 75a Autorisation de pratiquer pour les titulaires d'un diplôme ou d'un titre
postgrade délivré par un Etat tiers

1 Lorsque l'offre de soins médicaux est insuffisante selon les critères fixés par le département, ce
dernier peut délivrer une autorisation de pratiquer à titre dépendant ou indépendant aux titulaires d'un
diplôme ou d'un titre postgrade délivré par un Etat avec lequel la Suisse n'a pas conclu de traité sur la
reconnaissance réciproque des diplômes. Le professionnel doit être titulaire d'un diplôme ou d'un titre
postgrade équivalent à un diplôme ou à un titre postgrade fédéral et disposer de connaissances
suffisantes du français.
2 Pour le surplus, le requérant doit remplir les conditions prévues par l'article 75.

Art. 76 Pratique à titre dépendant
1 L'exercice de la profession de médecin à titre dépendant est soumis à autorisation du département.
Les règles et conditions régissant la pratique à titre indépendant s'appliquent par analogie. Lorsque le
médecin est titulaire du seul diplôme fédéral ou d'un titre jugé équivalent, il ne peut exercer que sous la
surveillance directe d'un médecin autorisé à pratiquer dans la même discipline.
2 Les médecins titulaires du seul diplôme fédéral ou d'un titre équivalent sont dispensés de
l'autorisation lorsqu'ils suivent une formation postgrade au sens de l'article 25 de la loi sur les
professions médicales. Ils doivent pratiquer sous la surveillance directe d'un médecin au bénéfice d'une
autorisation de pratique dans la même discipline.
3 L'exercice à titre dépendant des autres professions de la santé citées dans la présente loi ne nécessite
pas d'autorisation lorsque le professionnel est titulaire d'un titre admis au niveau fédéral, intercantonal
ou cantonal. S'il s'agit d'un chiropraticien, titulaire du seul diplôme fédéral ou d'un titre jugé
équivalent, il doit exercer sous la supervision d'un chiropraticien autorisé à pratiquer dans le Canton de
Vaud.
4 L'exercice à titre dépendant d'une profession de la santé au sens de l'alinéa 3 est soumis à autorisation
lorsque le professionnel assume des tâches de supervision ou exerce de façon professionnelle
indépendante. Les règles et conditions régissant la pratique à titre indépendant s'appliquent alors par
analogie.
5 Le département renseigne les employeurs sur l'appréciation des diplômes ainsi que sur les cas
d'interdiction dont il a connaissance.
6 Les articles 86 et 93 sont réservés.
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Art. 76a Limitation de la pratique à titre dépendant
1 Sur préavis de l'association professionnelle cantonale, le département peut décider, pour une durée
maximale de trois ans renouvelable, de limiter par spécialité et/ou par région le nombre des médecins
autorisés à pratiquer à titre dépendant au sens de l'article 76, alinéa 1.

Art. 78a Formation continue
1 Les professionnels de la santé doivent suivre une formation continue afin de mettre à jour les
connaissances et les compétences nécessaires au bon exercice de leur profession.
2 Le Conseil d'Etat définit le minimum exigé en la matière, notamment s'agissant des connaissances du
système de santé vaudois. Il peut confier l'organisation de la formation aux associations et
organisations professionnelles.

Art. 91a Devoir de participer aux dispositifs de garde et d'urgence
1 Les membres des professions médicales doivent participer aux dispositifs de garde et d'urgence
établis dans le canton.
2 Pour les médecins, le dispositif de garde est constitué par la garde de spécialité et la garde de premier
recours qui comprend :

– les médecins spécialistes en médecine interne générale ;
– les médecins praticiens ;
– les médecins spécialistes en pédiatrie ;
– les médecins gynécologues dans leur spécialité ;
– les médecins psychiatres dans leur spécialité.

Il peut être étendu à la garde médicale des hôpitaux et cliniques qui offrent des services d'urgence ou
de soins intensifs et qui ont la mission de garantir les besoins en soins de la population en tout temps,
conformément à l'article 91b ci-après.
3 Sur demande motivée, un membre d'une profession médicale peut être dispensé temporairement ou
de manière permanente de son obligation de participer au dispositif de garde. L'âge, le nombre de
gardes effectuées et une atteinte à la santé limitant la capacité de travail constituent notamment des
motifs légitimes de dispense. Suivant le motif de dispense, une taxe de compensation forfaitaire dont le
montant n'excède pas 20'000 francs par an est exigible. Elle ne sera pas prélevée en cas d'atteinte
avérée à la santé limitant la capacité de travail et attestée par deux médecins indépendants.
4 Le département peut déléguer par convention l'organisation des dispositifs de garde et d'urgence et
l'exécution des obligations y relatives à une association professionnelle. Dans un règlement soumis à
l'approbation du département, l'association professionnelle fixe notamment les modalités d'engagement
des médecins de garde, les motifs de dispense, la procédure d'examen des demandes de dispense
comprenant une voie de recours interne et le montant de la taxe d'exemption. Elle conserve le produit
de la taxe qui est comptabilisé de manière distincte et affecté exclusivement à l'exécution des tâches
confiées par la présente disposition.
5 Par convention, l'Etat peut accorder à l'association professionnelle délégataire une subvention
destinée à financer la rémunération des professionnels de la santé astreints à un dispositif de garde et
d'urgence.
6 Les décisions sur recours rendues par une association professionnelle sur les dispenses de l'obligation
de participer au dispositif de garde et sur le paiement de la taxe de compensation peuvent faire l'objet
d'un recours au département. Les membres des professions médicales qui ne respectent pas leur
obligation de participer au dispositif de garde sont dénoncés au département.
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7 Si aucune convention n'est signée ou si une association professionnelle ne met pas en place des
mesures suffisantes, le département peut prendre directement les mesures d'organisation et veiller à
leur exécution.

Art. 91b Garde médicale des hôpitaux et cliniques
1 L'organisation du dispositif de garde des hôpitaux et cliniques défini à l'article 91a, alinéa 2, fait
l'objet d'une convention particulière entre le département et l'association professionnelle cantonale des
médecins. Cette dernière règle les modalités d'application avec les associations représentatives des
hôpitaux et des cliniques.
2 A défaut d'une convention entre le département et l'association professionnelle cantonale des
médecins et après avoir entendu les intéressés, le département peut fixer les modalités pour une durée
déterminée de 3 mois, renouvelable une fois, lorsqu'il estime qu'une situation de pénurie de médecins
hospitaliers présente un risque pour la sécurité et la continuité de la mission d'un hôpital.
3 Pour le surplus, les dispositions de l'article 91a, alinéas 3, 5 et 6 s'appliquent.

Art. 97 Institution de soins ambulatoires
1 Sans changement.
2 Sans changement.
3 Sans changement.
4 Après consultation des associations professionnelles concernées, le département peut assimiler des
cabinets de groupe au sens de l'alinéa 3 ci-dessus ou des cabinets de groupes au sens de l'article 96 à
des établissements sanitaires ou apparentés au sens des articles 144 et 152 , notamment s'ils pratiquent
des interventions sensibles ou si d'autres spécialistes ou professionnels de la santé déploient leur
activité au sein de la même structure.
5 Sans changement.

Art. 105 Institutions de soins dentaires ambulatoires
1 Sans changement.
2 Sans changement.
3 Sans changement.
4 Après consultation des associations professionnelles concernées, le département peut assimiler des
cabinets de groupe au sens de l'alinéa 3 ci-dessus ou des cabinets de groupe au sens de l'article 96 à des
établissements sanitaires ou apparentés au sens des articles 144 et 152, notamment s'ils pratiquent des
interventions sensibles ou si d'autres spécialistes ou professionnels de la santé déploient leur activité au
sein de la même structure.
5 Sans changement.

Art. 111 b) Incompatibilité et collaboration
1 Sauf les cas prévus aux articles 176 et 177, l'exercice simultané de la pharmacie et d'une autre
profession médicale est interdit, sous réserve de l'alinéa 3.
2 Le département encourage la collaboration entre médecins et pharmaciens en soutenant la création de
cercles de qualité.
3 Avec l'accord des associations professionnelles cantonales de médecins et de pharmaciens, le
département peut autoriser les médecins et les pharmaciens d'une même région à exercer des

8



compétences supplémentaires dans les limites du droit fédéral.

Art. 147 Conditions
1 Pour obtenir une autorisation d'exploiter, le requérant doit démontrer que :

a. sans changement ;

bbis

.
dans la mesure où il est autorisé à exploiter des services d'urgence ou de soins intensifs,

l'établissement dispose d'un service de garde médicale adapté aux soins qu'il dispense et conforme aux
exigences prévues par le règlement, en particulier d'un service apte à assurer une garde
médicale 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 sous la responsabilité d'un médecin-chef ;

c. sans changement,

d. sans changement ;

e. sans changement ;

f. sans changement ;

g. sans changement.
2 Sans changement.
3 Sans changement.

Art. 183a
1 Abrogé.

Art. 191 Sanctions administratives
1 Sans changement.
2 Sans changement.
3 Sans changement.
4 Les compétences de la Commission d'examen des plaintes, figurant à l'article 15d, alinéa 4, lettre c de
la présente loi sont réservées.

Art. 199a Dispositions transitoires de la loi du 3 juin 2014
1 Dans un délai de trois mois dès l'entrée en vigueur de la loi du 3 juin 2014, le département
informe les institutions de soins ambulatoires et les institutions de soins dentaires ambulatoires qui
sont assimilées à des établissements sanitaires en application des articles 97, alinéa 4 et 105, alinéa 4.
Ces institutions ont un délai d'un an dès la communication du département pour satisfaire aux
conditions d'obtention de l'autorisation d'exploiter.

Art. 2
1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte conformément à
l'article 84, alinéa 1, lettre a) de la Constitution cantonale et en fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée
en vigueur.
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Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 3 juin 2014.

Le président Le secrétaire général
du Grand Conseil : du Grand Conseil :

L. Wehrli O. Rapin

Le Conseil d'Etat ordonne la publication de la présente loi, conformément à l'article 84, alinéa 1, lettre
a) de la Constitution cantonale.

Lausanne, le 18 juin 2014.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean

Date de publication : 24 juin 2014.

Délai référendaire : 2 septembre 2014.
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